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Conseil communal
Séance du 25 février 2019

DG (SJ3ACF) - A.S.B.L. Centre Culturel " Le Sablon " - Convention entre l'A.S.B.L., la Commune de 
MORLANWELZ et l'A.S.B.L. Hainaut Seniors Gestion au travers de la Province de HAINAUT agissant 
pour Hainaut Seniors, Antenne de LA LOUVIÈRE, Département de la Direction générale de l'Action 
sociale - Mise sur pied de quatre (4) activités de l'Antenne de LA LOUVIÈRE d'Hainaut Seniors au 
Centre culturel " Le Sablon " - Examen - Décision.

Référence : CC/19/2/5

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et notamment les articles L1122-30 et
suivants relatifs aux attributions du Conseil communal ;
Attendu que l’engagement de la Commune de MORLANWELZ dans des relations contractuelles avec des 
tiers via convention relève de l’intérêt communal ;
Attendu  qu'en  date  du  11 février  2019  l'Administration  communale  de  MORLANWELZ  a  réceptionné  la
demande provenant de " Hainaut Seniors LA LOUVIÈRE ", M. Dogan VANCRANEM concernant la Convention
de partenariat entre les intervenants repris ci-après ; et ce pour la réalisation de projets communs :

• deux (2) séances de ciné-club décentralisées (05 novembre 2019 et 18 février 2020) ;
• deux (2) conférences (19 mai 2020 et 09 juin 2020) ;

Attendu la Convention ci-après :
« ...

Convention de partenariat
Entre,
D’une part,
La Province de Hainaut  dont  le  siège est  situé  13,  rue Verte à 7000 MONS, représentée par  M. Serge
HUSTACHE,  Président  du  Collège  provincial  et  Monsieur  Patrick  MELIS,  Directeur  général  provincial,
agissant  en exécution  d’une décision  du Collège  provincial  du     ,  pour  Hainaut  Seniors,  antenne de La
Louvière, département de la Direction générale de l’Action sociale,
L’ASBL Hainaut  Seniors  Gestion  dont  le  siège est  situé  rue du Débarcadère 179 à  6001 MARCINELLE
(Charleroi), représentée par Monsieur Claude MAUFORT, Administrateur-délégué
Et,
D’autre part,
La  Commune de MOLANWELZ dont  le  siège est  situé à  rue Raoul  Warocqué,  2  7140 MORLANWELZ,
représentée par M. Christian MOUREAU, Bourgmestre et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur général
Il est convenu ce qui suit :
Article 1 - Contexte
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la supracommunalité imposée par la Région wallonne, selon
laquelle des activités doivent être développes par la Province en faveur des villes et communes situées sur
son territoire.
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Elle rencontre également l’un des trois axes fondamentaux constitutifs de la recommandation de l’OMS quant
aux  concepts  de  vieillissement  réussi  à  avoir  la  participation  des  seniors  via,  notamment,  l’éducation
permanentes qui favorise et développe une prise de conscience et une connaissance critique des réalités de
la société, des capacités d’analyse, de choix, d’action et d’évaluation, des attitudes de responsabilité et de
participation active à la vie sociale, économique, culturelle et politique.
Article 2 - Objet
Les parties conviennent de mettre sur pied 4 activités de l’antenne de la Louvière d’Hainaut Seniors au Centre
culturel Le Sablon

• Un  ciné-club  décentralisé  constitué de  deux  séances  en  date  du  mardi  5  novembre  2019
(documentaire l’Insoumis de Gilles Perret) et 18 février 2020 (documentaire Hubert Reeve, la Terra vu
du Cœur de Iolande Cadrin-Rossignol)

• Un  concert-conférence  décentralisé  « Une  belle  histoire  du  Jazz »  donnée  par  le  quinter  Michel
Mainil/Richard Rousselet en date du mardi 19 mai 2020

• Une conférence décentralisée « W. Shakespeare et la musique » donnée par M. Jean-Marc Onkelinx
en date du mardi 9 juin 2020

Article 3 - Organisation pratique
Ces activités seront données dans la salle du Centre Culturel Le Sablon située Place de Carnières, 36 à
Carnières (MORLANWELZ) de 14h00 à 17h30.
Le Centre Culturel sera accessible de 12h00 à 19h00 pour permettre notamment à l’équipe d’Hainaut Seniors
d’installer  et  de  reprendre  éventuellement  son  matériel  et  d’assurer  le  bon  déroulement  des  différentes
activités.
Le Centre Culturel mettra à disposition et installera pour l’antenne de La Louvière d’Hainaut Seniors la salle et
auditoire,  permettra  la  projection  via  vidéo  rétroprojecteur  de  documents  émanant  d’un  PC  portable  et
permettra la sonorisation des différentes activités.
Le Centre Culturel permettra l’utilisation, par l’antenne de La Louvière, de la buvette pour favoriser la mise en
place d’un drink notamment pour le concert-conférence du 19 mai 2020 et la conférence décentralisée du 9
juin 2020. Le Centre Culturel conviendra avec l’antenne de La Louvière de Hainaut Seniors des dispositions
pratiques et mettra à disposition de l’antenne de La Louvière les verres et équipements adéquats.
La salle du Centre Culturel est mise gratuitement à la disposition de la Province de Hainaut.
Ce Centre Culturel établira diverses factures dont le total des consommables utilisés à la buvette du Centre
Culturel après chaque manifestation en cas de drink offert lors cette activité. Les deux documents seront à
adresser après chaque activité à l’adresse suivante :
Hainaut Seniors Gestion
Antenne de La Louvière
Rue de la Broucheterre, 52b
6000 CHARLEROI
L’antenne de La Louvière de Hainaut Seniors prendra en charge les frais du conférencier du 09 juin 2020 ainsi
que les frais de prestations du groupe du concert-conférence et veillera à faire de la promotion auprès de ses 
membres.
L’antenne de La Louvière prendre en charge les coûts de location des deux films.
Hainaut Seniors s’engage à assurer les dommages qui pourraient être causés aux locaux durant l’occupation.
Il sera demandé au Centre Culturel Le Sablon, dans la mesure du possible, de diffuser avant l’événement les
différents événements auprès de son public et en particulier auprès des seniors de l’entité. L’antenne de La
Louvière fournira le texte adéquat pour suite utile.
Hainaut  Seniors  se  chargera des inscriptions  utiles  et  se coordonnera avec le  Centre  Culturel  quant  au
nombre total des participants avant chaque événement.
L’antenne de La Louvière d’Hainaut Seniors établira une collaboration avec l’antenne de Charleroi d’Hainaut
Seniors pour permettre une meilleure participation des seniors des deux entités pour le concert-conférence du
19 mai 2020 et la conférence décentralisée du 9 juin 2020.
Les  modalités,  détails  plus  techniques  non  définis  ou  changements  éventuels  quant  aux  modalités  de
facturation dans le  cadre de cette convention  seront  définis  pour  suite  utile  entre le  directeur  du Centre
Culturel Le Sablon et le responsable de l’antenne de La Louvière de Hainaut Seniors. Un document plus
technique pourra être établi, si nécessaire, entre les deux organismes permettant le bon déroulement de cette
activité.
Article 4 - Assurance
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Les événements sont couverts par l’assurance en responsabilité civile et accidents corporels contracté par
l’asbl Hainaut Seniors Gestion.
Article 5 - Prise de cours et fin de la convention
La présente convention prend cours à la date de la signature entre toutes les parties et cessera ses effets au
plus tard le 30 août 2020.
Article 6 - Résiliation
Chacune des parties peut mettre fin unilatéralement à la convention en cas de manquement total ou partiel de
l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles. La partie à l’initiative de laquelle la résiliation
intervient doit motiver expressément les manquements reprochés.
La résiliation peut intervenir sans formalité judiciaire après mise en demeure notifiée à la partie défaillante par
lettre recommandée mentionnant  les raisons de la  décision prise sans préjudice  de la  réclamation d’une
indemnité et ce, avec un préavis de un mois.
Article 7
Tous les litiges survenus dans le cadre de la présente convention relèvent de la compétence des tribunaux de
Mons.
Une procédure de concertation réunissant les représentants de chaque partie précédera néanmoins toute
saisir de tribunaux.
Pour la Commune de MORLANWELZ,
Jean-Louis LAMBRECHTS             Christian MOUREAU
Directeur général                           Bourgmestre
Pour la Province de HAINAUT,
Patrick MELIS                                 Serge HUSTACHE
Directeur général provincial           Président du Collège provincial
Pour l’asbl Hainaut Seniors Gestion
Claude MAUFORT,
Administrateur-délégué
... » ;
Considérant qu'il  est demandé au Conseil  communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention de
partenariat ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
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Article unique. - De marquer son accord sur la Convention de partenariat entre l'A.S.B.L. " Le Sablon ", la
Commune de MORLANWELZ et l'A.S.B.L. Hainaut Seniors Gestion au travers de la Province de HAINAUT
agissant pour Hainaut Seniors, Antenne de LA LOUVIÈRE, Département de la Direction générale de l'Action
sociale pour la mise sur pied de quatre (4) activités de l'Antenne de LA LOUVIÈRE d'Hainaut Seniors au
Centre culturel " Le Sablon ".

En séance, le 25 février 2019
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 4 février 2020,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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